
Processus de cre ation et de de veloppement d'une Unite  de 

Re serve Communale de Se curite  Civile (URCS) 
 

 

La création d'une Unité de Réserve Communale de Sécurité (URCS) en tant que service 

public communal peut être facilitée par l'existence préalable d'une association de réservistes. 

En effet, cette dernière peut constituer un vivier de réservistes potentiels pour l'URCS. 

L'association de réservistes peut ainsi permettre de recruter des personnes ayant déjà une 

expérience et une formation dans le domaine de la sécurité civile, ce qui peut faciliter leur 

intégration au sein de l'URCS. De plus, l'association peut également contribuer à promouvoir 

l'engagement citoyen et la participation active des habitants de la commune dans la gestion 

des risques et des situations d'urgence. 

Cependant, il est important de noter que la création d'une URCS ne doit pas se limiter à la 

simple mobilisation de réservistes issus d'une association existante. Il convient également de 

mettre en place une politique de recrutement et de formation adaptée, afin de garantir la 

qualité et la disponibilité des membres de l'URCS. 

Enfin, il est essentiel de souligner que la mise en place d'une URCS doit s'inscrire dans une 

démarche globale de prévention et de gestion des risques, impliquant l'ensemble des acteurs 

locaux concernés (élus, services municipaux, associations, entreprises, citoyens, etc.). 

 

Voici un re sume  du processus de cre ation et de de veloppement 

d'une Unite  de Re serve Communale de Se curite  Civile (URCS) : 

1. Le maire annonce la création future d'une URCS pour informer et sensibiliser les 

citoyens intéressés. 

2. Une association de réservistes est proposée pour regrouper les volontaires dans un 

cadre légal et organisationnel. 

3. L'association de réservistes est rattachée à la FFAR-SNO pour favoriser les échanges 

de bonnes pratiques et faciliter la coordination avec d'autres associations similaires. 

4. Une cellule d'évaluation du potentiel humain est mise en place pour identifier et 

évaluer les compétences et aptitudes des membres de l'association. 

5. Une cellule de recrutement et de gestion du personnel est constituée pour assurer une 

gestion efficace et équitable des ressources humaines de l'association. 

6. Une cellule formation et d'entraînement est mise en place pour garantir un 

apprentissage adéquat et adapté aux missions confiées aux membres. 

7. Les besoins de la future URCS sont évalués pour anticiper les matériels et 

infrastructures nécessaires à son fonctionnement optimal. 

8. L'organigramme de l'URCS est établi pour définir les rôles et responsabilités de 

chacun au sein de l'unité. 

9. Les postes et responsabilités au sein de l'URCS sont affectés en fonction des 

évaluations précédentes pour maximiser l'efficacité de chaque membre. 

10. L'entraînement de l'URCS commence au sein de l'association de réservistes pour 

familiariser les futurs membres avec leurs rôles, responsabilités et le matériel utilisé. 

11. Des évaluations permanentes des formations à acquérir en priorité sont réalisées pour 

maintenir un haut niveau de préparation et de compétence au sein de l'URCS. 

12. Des évaluations permanentes des formations complémentaires sont effectuées pour 

adapter et enrichir les connaissances et savoir-faire des membres de l'URCS en 

fonction des nouveaux besoins et évolutions. 
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13. Une fois la validation de l’unité par le maire de la commune, l'association de 

réservistes continue de gérer les aspects administratifs tandis que l'URCS devient 

opérationnelle en tant que service communal pour agir sur le terrain sous la 

responsabilité du maire. 

La me thode de recrutement pour l'URCS pourrait e tre la suivante : 

1. Diffusion de l'information : Annoncer la création future de l'URCS et informer les 

citoyens intéressés par ce projet. 

2. Proposition de candidature : Les personnes intéressées peuvent proposer leur 

candidature pour rejoindre l'association de réservistes. 

3. Évaluation du potentiel humain : Une cellule d'évaluation du potentiel humain est mise 

en place pour identifier et évaluer les compétences et aptitudes des candidats. 

4. Sélection des candidats : Sur la base des évaluations, les candidats sont sélectionnés 

pour rejoindre l'association de réservistes. 

5. Constitution de l'organigramme : L'organigramme de l'URCS est établi pour définir les 

rôles et responsabilités de chacun au sein de l'unité. 

6. Affectation des postes : Les postes et responsabilités sont affectés aux membres de 

l'URCS en fonction de leurs compétences et aptitudes évaluées précédemment. 

7. Formation et entraînement : Les membres de l'URCS suivent une formation et un 

entraînement adaptés à leurs rôles et responsabilités, ainsi qu'au matériel utilisé. 

8. Évaluations permanentes : Des évaluations permanentes sont mises en place pour 

maintenir un haut niveau de préparation et de compétence au sein de l'URCS. 

Un re glement inte rieur pour l'URCS (Unite  de Re serve Communale 

de Se curite  Civile) devra inclure les e le ments suivants : 

1. Préambule : Définition de l'URCS, ses objectifs et sa mission. 

2. Adhésion : Conditions d'adhésion à l'URCS, processus d'intégration et critères 

d'éligibilité. 

3. Organisation : Description de l'organigramme de l'URCS, y compris les différents 

postes et leurs responsabilités. 

4. Formation : Exigences en matière de formation initiale et continue, y compris les 

programmes de formation et d’entraînement. (Voir en annexes) 

5. Évaluation : Processus d'évaluation des compétences et des aptitudes des membres, y 

compris les évaluations permanentes des formations à acquérir en priorité et des 

formations complémentaires. (Voir en annexes) 

6. Gestion des ressources humaines : Règles relatives à la gestion des ressources 

humaines, y compris la gestion des absences, des congés et des sanctions 

disciplinaires. 

7. Définitions de différentes Règles : 

• Matériel et infrastructure :  

 Règles relatives à l'utilisation et à la maintenance du matériel et des 

infrastructures de l'URCS. 

• Coordination :  

 Règles relatives à la coordination avec d'autres associations similaires et 

avec les autorités locales. 

• Communication :  
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 Règles relatives à la communication interne et externe de l'URCS. 

• Responsabilités :  

 Règles relatives aux responsabilités des membres de l'URCS, y compris les 

obligations de confidentialité et de respect des lois et règlements 

applicables. 

8. Modification du règlement intérieur :  

1. Procédure de modification du règlement intérieur. 

Il est également recommandé de consulter un avocat ou un expert en droit pour s'assurer que 

le règlement intérieur est conforme aux lois et règlements applicables. 

 

L'annonce de la création future d'une URCS par le maire permet d'informer et de sensibiliser 

les citoyens intéressés par ce projet.  

La proposition de création d'une association de réservistes offre un cadre légal et 

organisationnel pour regrouper ces personnes volontaires.  

Le rattachement de l'association de réservistes à la Fédération Française des Associations de 

Réservistes – Section Nationale Opérationnelle (FFAR-SNO) favorise les échanges de bonnes 

pratiques et facilite la coordination avec d'autres associations similaires.  

La mise en place d'une cellule d'évaluation du potentiel humain vise à identifier et évaluer les 

compétences et aptitudes des membres de l'association.  

La constitution d'une cellule de recrutement et de gestion du personnel garantit une gestion 

efficace et équitable des ressources humaines de l'association.  

La mise en place d'une cellule formation et d'entraînement assure que les membres bénéficient 

d'un apprentissage adéquat et adapté aux missions qui leur seront confiées.  

Une évaluation des besoins de la future URCS aide à anticiper les matériels et infrastructures 

requises pour son fonctionnement optimal.  

La constitution de l'organigramme de l'URCS définit les rôles et responsabilités de chacun au 

sein de l'unité.  

L'affectation des postes et responsabilités au sein de l'URCS s'appuiera sur les évaluations 

précédentes afin de maximiser l'efficacité de chaque membre. Le début de l'entraînement de 

l'URCS au sein de l'association de réservistes permettra aux futurs membres de se familiariser 

avec leurs rôles et responsabilités ainsi qu'avec le matériel utilisé.  

Des évaluations permanentes des formations à acquérir en priorité contribuent à maintenir un 

haut niveau de préparation et de compétence au sein de l'URCS.  

Les évaluations permanentes des formations complémentaires permettront d'adapter et 

d'enrichir les connaissances et savoir-faire des membres de l'URCS en fonction des nouveaux 

besoins et évolutions.  

Une fois le décret adopté, l'association de réservistes peut continuer à gérer les aspects 

administratifs tandis que l'URCS sera opérationnelle pour agir sur le terrain.  
  



 

4 

Re glement inte rieur pour l'URCS : 
 

Article 1 - Objet Le présent règlement intérieur a pour objet de fixer les règles de 

fonctionnement de l'Unité de Réserve Communale de Sécurité Civile (URCS). Il est 

applicable à tous les membres de l'URCS, quel que soit leur statut ou leur grade. 

 

Article 2 - Adhésion Pour devenir membre de l'URCS, il faut être majeur, avoir rempli un 

formulaire d'adhésion et avoir été accepté par la cellule de recrutement et de gestion du 

personnel. 

 

Article 3 - Obligations des membres Les membres de l'URCS ont l'obligation de respecter les 

règles de fonctionnement de l'URCS, de participer aux entraînements et aux missions, de 

respecter les consignes de sécurité et de confidentialité, et de se conformer aux décisions de la 

hiérarchie. 

 

Article 4 - Formation Les membres de l'URCS doivent suivre les formations obligatoires et 

facultatives proposées par la cellule formation et d'entraînement. Ils doivent également se 

tenir informés des évolutions techniques et réglementaires dans leur domaine d'activité. 

 

Article 5 - Évaluation Les membres de l'URCS sont soumis à des évaluations permanentes de 

leurs compétences et de leur aptitude à exercer leur mission. Ces évaluations peuvent être 

réalisées par la cellule d'évaluation du potentiel humain ou par la hiérarchie. 

 

Article 6 - Sanctions En cas de manquement aux obligations ou de comportement contraire 

aux valeurs de l'URCS, les membres peuvent faire l'objet de sanctions disciplinaires allant de 

l'avertissement à l'exclusion définitive. 

 

Article 7 - Organisation L'organigramme de l'URCS définit les rôles et responsabilités de 

chacun au sein de l'unité. Les affectations de postes et de responsabilités sont réalisées par la 

cellule de recrutement et de gestion du personnel en fonction des évaluations précédentes. 

 

Article 8 - Matériel Les membres de l'URCS sont responsables du matériel qui leur est confié. 

Ils doivent veiller à son entretien et à sa maintenance. Toute perte ou détérioration doit être 

signalée immédiatement à la hiérarchie. 

 

Article 9 - Confidentialité Les membres de l'URCS sont tenus au secret professionnel et 

doivent respecter la confidentialité des informations auxquelles ils ont accès dans le cadre de 

leur mission. 

 

Article 10 - Modification du règlement intérieur Le présent règlement intérieur peut être 

modifié par décision de la direction de l'URCS après consultation des membres. 
 


